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AFFECTATION DU RESULTAT 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 30 SEPTEMBRE 2025 
 
DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir délibéré, approuve la proposition du Président et décide d'affecter 
le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2024 s’élevant à 288.826,78 euros, comme suit : 
 

- A la distribution d’un dividende, la somme de  ...................................... 150.000,00 euros 
- Le solde, au poste « Autres réserves », soit la somme de ..................... 138.826,78 euros 

 
L’assemblée générale décide également d’affecter le report à nouveau créditeur, d’un montant de 
30.266.002,03 euros, en intégralité, au poste « Autres réserves ». 
 
Le dividende par action d’environ 2,67 euros sera mis en paiement au siège social. 
 
Il sera retenu, pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, un prélèvement 
forfaitaire non libératoire de 12,80 % au titre de l’impôt sur le revenu ainsi que les prélèvements 
sociaux au taux de 17,20 %. 
 
En cas d’option pour l’imposition de ce dividende au barème progressif, il sera éligible à la réfaction 
prévue au 2° de l’article 158-3 du Code Général des Impôts. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article 31-5 des statuts et à défaut de convention 
contraire notifiée à la Société, le bénéfice distribuable étant constitué uniquement de bénéfices 
ordinaires, ce dividende revient, pour les actions dont la propriété est démembrée, intégralement à 
l’usufruitier. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée générale 
prend acte que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 
 

Exercice 
Dividendes éligibles à 

l’abattement 

Dividendes non éligibles à 

l’abattement 

31 décembre 2023 122.625 € - € 

31 décembre 2022 - € - € 

31 décembre 2021 - € - € 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Extrait certifié conforme 
Le Président 
Monsieur Eric SAUVAGE 


























		2026-02-11T16:04:57+0000
	France
	Signed by Eric SAUVAGE


		2026-02-11T16:04:58+0000
	France
	Signed by Eric SAUVAGE


		2026-02-11T16:04:58+0000
	France
	Signed by Eric SAUVAGE


		2026-02-11T16:04:59+0000
	France
	Signed by Eric SAUVAGE




